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EN FOI DE QUOI les soussignes, dfrment habilites a cet effet, 
ont signe le present Accord. 

FAIT a . . . en . . . exemplaires, le . . . 

3484 (XXX). Desarmement general et complet 

A 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 3261 D (XXIX) du 

9 decembre 1974 et 3386 (XXX) du 12 novembre 
1975, 

Convaincue qu'il est urgent et necessaire que tous 
les Etats, en particulier les Etats dotes d'armes nu
cleaires, prennent des mesures efficaces pour enrayer 
la course aux armements nucleaires, 

Rappelant egalement ses resolutions touchant la ne
cessite de prevenir d'urgence la proliferation des armes 
nucleaires et de parvenir a une interdiction complete 
des essais d'armes nucleaires effectivement appliquee, 

Ayant present a l'esprit le fait qu'il ne s'est pas en
core revele possible d'etablir une distinction entre la 
technologie des armes nucleaires et celle des disposi
tifs explosifs nucleaires destines a des fins pacifiques et 
qu'en consequence iI n'est pas possible de mettre au 
point des dispositifs explosifs nucleaires destines a des 
fins pacifiques sans acquerir en meme temps une ca
pacite en matiere d'armes nucleaires, 

Consciente du fait que !'experimentation et !'appli
cation d'explosions nucleaires a des fins pacifiques 
peuvent avoir d'importantes incidences sur le controle 
des armements en ce qui concerne a la fois la disse
mination des armes nucleaires et de leur technologie 
vers des Etats qui ne les possedent pas deja et, dans 
le contexte de la limitation des essais d'armes nu
cleaires, le perfectionnement des arsenaux des Etats 
actuellement dotes d'armes nucleaires, 

Desireuse d'assurer les echanges les plus amples pos
sibles des techniques nucleaires et des matieres nu
cleaires dans l'interet economique et social de l'hu
manite sans augmenter le risque de detournement a 
des fins militaires et le danger qui en resulterait pour 
la paix et la securite mondiales, 

Notant que les Etats non dotes d'armes nucleaires 
qui sont parties au Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires56 ont le droit de beneficier des avan
tages pouvant decouler de toutes applications d'ex
plosions nucleaires a des fins pacifiques, sous une 
surveillance internationale appropriee et par la voie 
de procedures internationales appropriees, en vertu 
d'un accord international special, par l'intermediaire 
d'un organisme international approprie ou les Etats 
non dotes d'armes nucleaires soient representes de 
maniere adequate, ainsi qu'il est prevu a !'article V du 
Traite, 

Notant egalement que les avantages pouvant de
couler de toutes applications d'explosions nucleaires 
a des fins pacifiques pourraient etre rendus accessi
bles aux Etats non dotes d'armes nucleaires qui ne 
sont pas parties au Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires sous forme de services en matiere 
d'explosions nucleaires fournis par des Etats dotes 
d'armes nucleaires, ainsi qu'il est prevu dans le Traite, 
sous la surveillance internationale appropriee et par 
la voie des procedures internationales appropriees qui 
sont requises a !'article V du Traite, et conformement 
aux autres obligations intemationales applicables, 

56 Resolution 2373 (XXII), annexe. 

Rappelant une f ois de plus les declarations faites a 
la 1577" seance de la Premiere Commission, le 31 
mai 1968, par les representants de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques et des Etats-Unis 
d'Amerique au sujet des dispositions !'article V du 
Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires 
relatives a la conclusion d'un accord international spe
cial sur les explosions nucleaires a des fins pacifiquesli7 , 

Convaincue de la necessite de !'accord international 
special OU des accords internationaux speciaux prevus 
a l'article V du Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires en ce qui concerne les applications 
pacifiques des explosions nucleaires, 

l. Fait appel une fois de plus a tous les Etats, en 
particulier les Etats dotes d'armes nucleaires, pour 
qu'ils deploient des efforts concertes au sein de toutes 
les instances internationales appropriees en vue d'ela
borer promptement des mesures efficaces tendant a 
mettre fin a la course aux armements nucleaires et a 
empecher que la proliferation des armes nucleaires ne 
se poursuive; 

2. Frend note avec satisfaction : 
a) Du rapport de l'Agence internationale de l'ener

gie atomique concernant ses etudes sur les applications 
pacifiques des explosions nucleaires, leur utilite et leurs 
possibilites, y compris du point de vue juridique et du 
point de vue de la sante et de la securite, rapport qui 
contient des renseignements touchant la creation par 
l'Agence du Groupe consultatif ad hoe sur les explo
sions nucleaires a des fins pacifiques58 ; 

b) De la partie du rapport de la Conference du 
Comite du desarmement concernant les incidences des 
explosions nucleaires pacifiques sur le controle des 
armements dans le cadre d'une interdiction complete 
des essais59 ; 

c) De !'attention que la Conference des parties 
chargee de l'examen du Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires a consacree au role des explosions 
nucleaires a des fins pacifiques, comme le prevoit ce 
traite60 ; 

d) Des observations faites par le Secretaire general 
dans !'introduction au rapport annuel qu'il a presente 
a l'Assemblee generale lors de sa trentieme session61

; 

3. Frend acte des conclusions de la Conference des 
parties chargee de l'examen du Traite sur la non-pro
liferation des armes nucleaires relatives a !'article V 
du Traite qui figurent dans la Declaration finale de 
la Conference62 adoptee par consensus le 30 mai 1975; 

4. Frend egalement acte du fait que la documenta
tion finale de la Conference comprenait un projet de 
resolution, depose par huit Etats ayant participe a la 
Conference63, OU il etait instamment demande aux gou
vernements depositaires du Traite sur la non-prolife
ration des armes nucleaires d'entreprendre immedia
tement des consultations avec tous les autres Etats 
parties au Traite en vue de parvenir a un accord sur 
le lieu et la date les plus appropries pour tenir une 
reunion des parties a l'effet de conclure !'accord in
ternational special de base prevu a !'article V du Traite; 

57 Voir A/C.1/1O52. 
58 Voir A/1O168 et Corr.2 et Add.1. 
59 Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme 

session, Supplement n° 27 (A/10027), par. 62 a 78. 
60Voir A/10215, annexe. 
61 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, tren

tieme session, Supplement n° JA (A/1OOO1/ Add.1), sect. VIII. 
62 Voir A/C.1/1O68 et Corr.l, annexe I. 
63 Voir A/1O215, annexe, par. 4. 



32 Assemblee generale - Trentieme session 

5. Note a ce propos que, selon les renseignements 
fournis par l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques et les Etats-Unis d'Amerique a la Conference 
des parties chargee de l'examen du Traite sur la non
proliferation des armes nucleaires en reponse a la de
mande qui leur avait ete faite dans la resolution 3261 
D (XXIX) de l'Assemblee generale, aucunes consul
tations n'ont encore eu lieu en vue de la conclusion 
de !'accord international special de base sur Jes ex
plosions nucleaires a des fins pacifiques prevu a !'arti
cle V dudit Traite; 

6. Invite les Etats-Unis d' Amerique et !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques a !'informer lors 
de sa trente et unieme session, par l'intermediaire du 
Secretaire general, des consultations qu'ils pourraient 
avoir engagees ou avoir !'intention d'engager en vue 
de la conclusion de !'accord international special de 
base sur les explosions nucleaires a des fins pacifiques 
prevu a !'article V du Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires; 

7. Prie l'Agence internationale de l'energie atomi
que de poursuivre, dans son domaine de competence, 
son examen actuel des aspects des applications pacifi
ques des explosions nucleaires, examen que le Conseil 
des gouverneurs de I' Agence a autorise aux termes de 
sa resolution adoptee le 11 juin 197564 , et de Jui faire 
rapport, a sa trente et unieme session, sur les progres 
realises dans tous ces domaines; 

8. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de suivre, lorsqu'elle envisagera !'elaboration d'un 
traite sur !'interdiction complete des essais, la ques
tion des incidences des explosions nucleaires pacifiques 
sur le controle des armements, y compris la possibi
lite d'un recours abusif a ces explosions pour se sous
traire a une interdiction des essais d'armes nucleaires; 

9. Souligne la necessite de veiller, en particulier 
dans le contexte d'une interdiction complete des essais, 
a ce que !'experimentation ou !'application d'explosions 
nucleaires a des fins pacifiques ne puisse pas contri
buer a }'experimentation ou au perfectionnement des 
arsenaux d'armes nucleaires des Etats dotes d'armes 
nucleaires ou a }'acquisition par d'autres Etats d'une 
capacite de proceder a des explosions nucleaires; 

J 0. Demande a tous les Etats Membres de preter 
leur concours et leur assistance pour l'accomplissement 
de ces taches. 

B 

L' Assemblee generale, 

2439e seance pleniere 
12 decembre 1975 

Rappelant que le desarmement est un des objectifs 
fondamentaux de }'Organisation des Nations Unies, 

Profondement preoccupee par le fait que la course 
aux armements ne s',est pas ralentie et que le chiffre 
mondial des depenses d'armement est en augmentation, 

Rappelant que, dans sa resolution 3261 A (XXIX) 
du 9 decembre 1974, elle a prie le Secretaire general 
et Jes gouvernements de presenter un rapport sur les 
decisions et les mesures qu'ils avaient prises pour faire 
connaitre la Decennie du desarmement de maniere a 
mettre le grand public au courant de ses buts et de 
ses objectifs, et prenant note du rapport du Secretaire 
general a cet egard65, 

64 Voir A/10168/ Add.l. 
65 A/10294. 

Regrettant qu'au cours des dernieres annees aucun 
progres notable n'ait ete realise dans le domaine du 
desarmement, 

Reconnaissant, en consequence, la necessite de pour
suivre Jes negociations sur le desarmement dans les 
cnceintes de negociations existantes, 

Consciente de la necessite d'employer au dcvelop
pement economique et social, en particulier dans les 
pays en developpement, les ressources que dissipe la 
course aux armements, 

Re~ffirmant sa cc_mviction. qu'il est de l'interet pri
mordial et du dev01r collectif de la communaute in
ternationale tout entiere de n'epargner aucun effort en 
vue de realiser des progres dans la poursuite d'un de
sarmement general et complet sous un controle inter
national strict et efficace, 

Notant, en consequence, la declaration adoptee par 
la Conference de ministres des affaires etrangeres des 
pays non alignes, tenue a Lima du 25 au 30 aout 
1975uu, qui a demande que de nouvelles initiatives 
soient prises sur une base universelle afin de favori
ser les progres dans le domaine du desarmement, 

Considerant que le role de !'Organisation des Na
tions Unies dans le domaine du desarmement est loin 
d'etre suflisant en regard des besoins actuels, 

Reconnaissant la necessite de communiquer a tous 
les Etats Membres des renseignements plus fournis et 
de meilleure qualite en ce qui concerne !'evolution 
Jes progres et les resultats pertinents enregistres dan~ 
le domaine du desarmement, 

Notant que la Division des affaires concernant le de
sar1?.e1!1-ent du Secretariat. s'est vu confier des respon
sab1htes accrues en ce qm concerne tant le service de 
reunions et de conferences sur le desarmement que 
!'application des decisions adoptees par l'Assemblee 
g~~erale, y compris des demandes de renseignements, 
d etudes et de rapports sur les questions relatives au 
desarmement, 

Prenant note de la suggestion faite par le Secretaire 
general dans !'introduction a son rapport annuel a 
l'Ass;mblee generaJeH7, visant a ce qu'il soit procede a 
une etude fondamentale du role de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine du desarmement, 

I. Invite tous Jes Etats a faire connaitre au Secre
taire general, a~ plus tard le 1 er mai 1976, leurs vues 
et leurs suggestions concernant le renforcement du role 
de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
du desarmement; 

2. Decide de creer un Comite special pour l'etude 
du role de !'Organisation des Nations Unies dans le do
maine du desarmement, qui sera un comite de I' As
semblee generale, ouvcrt a la participation de tous les 
Etats Membres, charge de proceder a une etude fon
damentale du role de !'Organisation dans ce domaine; 

3. Decide que, dans le cadre de l'etude, on devra 
notamment rechercher : 

a) De nouvelles methodes susceptibles d'aboutir a 
des procedures plus efficaces et a une meilleure or
ganisation des travaux dans le domaine du desarme
ment, permettant par la a !'Organisation des Nations 
Unies de jouer pleinement son role dans les efforts 
multilateraux en vue du desarmement; 

<rn A/10217 et Corr.I, annexe, p. 3 a 25. 
(;7 Voir Documents officiels de /'Assemhlee generale, tren

tieme sessio11, Suppleme11t n• 1 A (A/10001/ Add.I), sect. VIII. 
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b) Les moyens d'ameliorer les mecanismes dont 
l'Organisation des Nations Unies dispose actuellement 
pour rassembler, compiler et diffuser des renseigne
ments sur les questions relatives au desarmement, en 
vue de tenir tous les gouvernements aussi bien que 
!'opinion publique mondiale convenablement informes 
des progres realises dans le domaine du desarmement; 

c) Les moyens de permettre au Secretariat de l'Or
ganisation des Nations Unies d'aider, sur leur deman
de, les Etats parties aux accords multilateraux en ma
tiere de desarmement a s'acquitter de l'obligation qu'ils 
ont de veiller a la bonne application de ces accords, 
notamment en procedant aux examens periodiques ap
propries; 

4. Prie le Secretaire general d'apporter au Comite 
special toute l'aide possible, notamment pour l'etablis
sement de comptes rendus analytiques; 

5. Prie le Comite special de se reunir pour une 
breve session d'organisation d'une semaine au maxi
mum en janvier 1976 et, pour ses travaux de fond, de 
tenir une session de deux semaines en juin/juillet 1976 
et une session d'une semaine en septembre 1976 et de 
soumettre son rapport, y compris ses conclusions et 
propositions, a l' Assemblec generale lors de sa trente 
et unieme session; 

6. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de 
sa trente et unieme session une question intitulee "Ren
forcement du role de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine du desarmement". 

C 

L' Assemblee generale, 

2439" seance pleniere 
12 decembre 1975 

Rappelant sa resolution 2602 A (XXIV) du 16 de
cembre 1969, relative a l'engagement de negociations 
bilaterales entre les Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amerique et de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques sur la limitation des systemes offensifs et 
defensifs d'armes nucleaires strategiques, 

Reaffirmant ses resolutions 2932 B (XXVII) du 29 
novembre 1972, 3184 A et C (XXVIII) du 18 decem
brc 1973 et 3261 C (XXIX) du 9 decembre 1974, 

Ayant a l' esprit le fait que les gouvernements pre
cites sont convenus, le 21 juin 1973, de s'efforcer 
serieusement d'elaborer et de signer en 1974 l'accord 
relatif a des mesures plus completes touchant la limi
tation des armes strategiques offensives prevu dans 
l'accord interimaire du 26 mai 1972, et qu'a cette 
occasion ils ont exprime leur intention d'effectuer une 
reduction subsequente de ces armes, 

Notant que, a la suite des pourparlers tenus au ni
veau le plus eleve en novembre 1974 egalement entre 
les Etats-Unis d'Amerique et l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, les deux parties ont reaffirme 
leur intention de conclure un accord sur la limitation 
des armes strategiques offensives valable jusqu'au 31 
decembre 1985 inclus et declare qu'elles s'efforce
raient d'achever l'elaboration d'un tel accord dans le 
courant de l'annee 1975, 

Notant egalement qu'a la meme reunion il a ete 
convenu de fixer des plafonds taut pour les vecteurs 
d'armes nucleaires offensives strategiques que pour les 
vecteurs qui peuvent etre equipes de tetes multiples 
independamment guidees et que les deux parties ont 

declare que les conditions etaient favorablcs pour que 
l'elaboration du nouvel accord soit achevee en 1975 
et ont souligne que cet accord comprendrait des dis
positions prevoyant de nouvelles negociations qui com
menceraient au plus tard en 1980-1981 sur la ques
tion de nouvelles limitations et de reductions possibles 
des armes strategiques pendant la periode posterieure 
a 1985, 

Partageant pleinement l'opinion exprimee par le Se
cretaire general selon laquelle les negociations relatives 
au desarmement se deroulent tres lentement au regard 
des perils evidents poses par les arsenaux geants d'ar
mes nucleaires, 

1. Regrette l'absence de resultats positifs au cours 
des deux dernieres annees de negociations bilaterales 
entre les Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique 
et de l'Union des Republiques socialistcs sovietiques 
sur la limitation de leurs systemes d'armes nucleaires 
strategiques; 

2. Exprime son inquietude devant les plafonds tres 
eleves fixes pour eux-memes en ce qui concerne les 
armes nucleaires par les deux Etats, devant !'absence 
totale de limitations qualitatives conccrnant ces armes, 
devant la longueur des delais prevus pour la negocia
tion de nouvclles limitations et de reductions possibles 
des arsenaux nucleaires et devant la situation ainsi 
creee; 

3. Prie instamment a nouveau les Etats-Unis d'Ame
rique et l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques d'elargir la portec et d'accelerer le rythme de 
leurs pourparlers sur la limitation des armes strate
giques, et souligne une fois de plus la necessite d'abou
tir d'urgence a un accord sur des limitations qualita
tives importantes et des reductions substantielles de 
leurs systemes d'armes nucleaires strategiques en tant 
que mesure positive dans la voie du desarmement nu
cleaire; 

4. Invite a nouveau les deux gouvernements a tenir 
l'Assemblee generale informee, en temps opportun, du 
progres et des resultats de leurs negociations. 

D 

L'Assemblee generale, 

2439" seance pleniere 
12 decembre 1975 

Consciente que la Division des affaires concemant 
le desarmement du Secretariat s'est vu confier des res
ponsabilites accrues en ce qui concerne tant le service 
de reunions et de conferences sur le desarmement que 
!'application des decisions adoptees par l'Assemblee 
generale, y compris des demandes de renseignements, 
d'etudes et de rapports sur les questions relatives au 
desarmement, 

Notant, en particulier, que le nombre des reunions 
dont la Division des affaires concernant le desarme
ment doit assurer le service et le volume de la docu
mentation qu'elle doit etablir ont double dans l'espace 
des quatre dernieres annees, 

Prie le Secretaire general de prendre des mesures 
appropriees pour renforcer la Division des affaires 
concernant le desarmement, notamment en Jui adjoi
gnant le personnel dont eIIe a besoin pour s'acquitter 
efficacement de ses responsabilites accrues. 

2439° seance pleniere 
12 decembre 1975 
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E 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2660 (XXV) du 7 decem

~re 1970, dans laquelle elle a accueilli avec satisfac
tion le Traite interdisant de placer des armes nucleai
res et d'autres armes de destruction massive sur le fond 
des mers et des oceans ainsi que dans leur sous-sol, 

_Notant que l'article VII du Traite stipule ce qui 
SUlt: 

'.'Sinq ans apres l'entree en vigueur du present 
tra1te, une conference des Parties au Traite se reuni
ra a Geneve (Suisse) afin d'examiner le fonctionne-
1,!lent 1u Traite en vue de s'assurer que les objectifs 
enonces au preambule et les dispositions du Traite 
sont dument observes. Lars de cette revision, i1 sera 
tenu compte de tous progres technologiques perti
nents. La conference de revision determinera en 
conformite des vues de la majorite des Parties 'pre-

sen!es a la conferen~e, si et quand il y aura lieu de 
temr une autre conference de revision", 
Aya':t,present a !'esprit le fait que, le 18 mai 1977, 

le Traite aura ete en vigueur pendant cinq ans et 
comptant que la conference de revision prevue dans 
le Traite aura lieu peu apres cette date, 

1 ~ Nate q_u'apres des ~onsul,tations appropriees i1 
va etr~ ;onstitue un comite preparatoire des parties 
au Tra1te; 

2. Frie le Secr~taire general de preter !'assistance 
~~ulu~ et de foum1r, notamment en ce qui conceme 
1 ~tabhss~ment de f0mptes rendus analytiques, les ser
v!c~s qm seron! necessaires pour la conference de re
v1s1on et sa presentation; 

3 .. Rappelle qu'elle a exprime l'espoir que le Traite 
recue1llera le plus grand nombre d'adhesions possible. 

2439" seance pleniere 
12 decembre 1975 


